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LIMITES
limite communale

limite de zone ou de secteur

EMPLACEMENTS RESERVES
numéro de renvoi à

la liste des emplacements réservés

PLANTATIONS ET ESPACES BOISES
classés au titre des articles L.113-1 et L.113-2 du code de l'urbanisme

espaces boisés classés à conserver

plantations à réaliser

D'une manière générale, les limites de zone ou de secteur s'appuient sur des limites
parcellaires. Dans le cas contraire, la limite à considérer est constituée par l'axe des limites de
zone ou de secteur.

zone inondable à risque fort

zone inondable à risque modéré

marge de recul minimale des constructions

ECHELLE 1/5000

arbre isolé à protéger
alignement d'arbres à protéger

bâtiment à conserver

parc à protéger

constructions isolées en A et N

Plan de Prévention des Risques d'Inondation

au titre de l'article L.151-23 du code de l'urbanisme
ELEMENTS DU PAYSAGE DELIMITES ET DE L'ENVIRONNEMENT

prés, vergers, boisements à protéger selon prescriptions règlementaires

Nd

PATRIMOINE BATI  PROTEGE
au titre de l'article L.151-19 du code de l'urbanisme

boisement linéaire à protéger le long des cours d'eau
selon prescriptions règlementaires

(pour information)

21

Zoom 1/2000e

1AUb

N

1AUa

1AUc

Extraits au 1/2500 des secteurs 1AUa, 1AUb, 1AUc


